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(54) Séparation et élimination en continu des composés inorganiques liquides par centrifugation

(57) La présente invention concerne un procédé de
séparation en continu des contaminants liquides conte-
nus dans un produit pouvant se trouver en phase mixte,
caractérisé par le fait qu’il consiste à séparer sous pres-
sion lesdits contaminants liquides présents dans ledit
produit par centrifugation au sein d’une partie mobile
sous forme d’un bol et à évacuer lesdits contaminants

liquides au travers d’alvéoles sur toute ou partie de la
périphérie dudit bol. Elle concerne aussi le dispositif de
centrifugeuse pour la mise en oeuvre d’un tel procédé,
ladite centrifugeuse comprenant une enceinte herméti-
que maintenue sous pression et pourvue de moyens de
séparation par centrifugation desdits contaminants con-
tenus dans ledit produit, sous la forme d’alvéoles répar-
ties sur toute ou partie de la périphérie dudit bol.
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Description

[0001] La présente invention entre dans le domaine
de la séparation des contaminants contenus dans un pro-
duit.
[0002] Plus particulièrement, l’invention vise l’élimina-
tion des composés inorganiques, tel que l’eau, et de sé-
diments (suies, goudron ou autres particules diverses)
présents au sein dudit produit. Des particules de sédi-
ments sont contenues en suspension alors que l’eau est
présente sous forme non dissoute, dès lors intimement
liée audit produit.
[0003] La présente invention trouvera une application
préférentielle dans l’échantillonnage de produit organi-
que, plus spécifiquement au sein des métiers du raffina-
ge et de la pétrochimie.
[0004] De manière conventionnelle, la séparation des-
dits contaminants en suspension dans le produit est exé-
cutée par filtration des sédiments et coalescence des
globules d’eau, avec séparation sous l’effet de la gravité.
[0005] Toutefois, cette technique n’apporte pas entiè-
re satisfaction puisqu’elle ne permet pas d’éliminer ni les
sédiments de taille inférieure à 5 micromètres (Pm) sans
poser d’importants problèmes de colmatage de l’élément
filtrant, ni les traces d’eau en dessous de 300 parties par
million (ppm). Il convient également de noter que les coa-
lesceurs ne sont utilisables que pour des hydrocarbures
blancs de faible viscosité (jusqu’à 20 centistokes (cSt) à
une température de 50°C) et ne peuvent convenir pour
les produits bruns tels le pétrole brut, les huiles et les
résidus de viscosité plus élevée (jusqu’à 1 000 cSt pour
une température supérieure à 50°C). De plus, la main-
tenance de tels dispositifs est souvent complexe et coû-
teuse, notamment concernant l’entretien ou le rempla-
cement des filtres.
[0006] A ce propos, le fonctionnement de filtres tan-
gentiels dits « autonettoyant » requiert un débit élevé du
produit à échantillonner au sein du circuit, de l’ordre de
plus de 1000 litres par heure. De plus, une telle installa-
tion nécessite la réalisation de boucles de circulation
complexes avec une augmentation du diamètre des ca-
nalisations et l’ajout de groupes de pompage pour per-
mettre le retour dans la ligne de procédé.
[0007] Il a donc été imaginé de séparer les contami-
nants d’un produit par centrifugation. De manière con-
nue, la densité d’un hydrocarbure est moindre que celle
de l’eau et des sédiments en suspension au sein d’un tel
mélange, de sorte que ce dernier se divise en une fraction
de fluide plus lourd en périphérie, partie constituée par
l’eau et les sédiments, tandis qu’une partie forme une
veine centrale. Cette dernière est alors prélevée en partie
supérieure du bol, formant alors l’échantillon clarifié.
[0008] Un inconvénient réside dans le fait que les dis-
positifs de centrifugation existants fonctionnent à pres-
sion atmosphérique. Une centrifugeuse connue a été
équipée sur un moteur de camion fonctionnant au diesel
de manière à éliminer les sédiments qu’il contient. Tou-
tefois, un tel dispositif n’est pas adapté à prélever un

échantillon exempt d’eau. De plus, fonctionnant à pres-
sion atmosphérique, cette centrifugeuse crée un risque
de séparation des fractions volatiles pour un fluide en
phase mixte, comme c’est le cas d’un hydrocarbure lé-
ger, tel que l’essence.
[0009] Un autre type de centrifugeuse permet l’élimi-
nation des sédiments et trouve son application dans le
stockage du diesel marin. Mais un tel dispositif comprend
aussi un bol maintenu à pression atmosphérique de sorte
qu’il ne peut convenir pour une essence contenant des
fractions légères.
[0010] D’autres centrifugeuses connus visent à éva-
cuer uniquement les sédiments. A titre d’exemples, les
documents FR 2 607 028, FR 2 302 140 et GB 969 179
décrivent l’opération d’autodébourbage du bol de centri-
fugation au sein duquel sont recueillies les particules so-
lides qu’il convient d’évacuer. Encore une fois, ces dis-
positifs ne font aucun cas de l’extraction des particules
d’eau et fonctionnent à pression atmosphérique.
[0011] Une autre solution est envisagée dans le docu-
ment US 6 095 964 décrivant une centrifugeuse destinée
à la séparation de particules solides sous pression. Les
contaminants solides sont maintenus au sein du bol en
partie inférieure. Aucune extraction n’est envisagée en
périphérie dudit bol, encore moins de contaminants en
phase liquide, telle l’eau. Il s’agit d’un bol auto-entraîné
par l’intermédiaire d’éjecteurs au travers desquels le pro-
duit ainsi nettoyé retourne au procédé. Ces éjecteurs ont
pour rôle de motoriser ledit bol.
[0012] D’autres solutions, plus complexes à mettre en
oeuvre, permettent de travailler sous pression pour ex-
traire, encore une fois, les particules solides. Par exem-
ple, le document WO 2006/096113 envisage l’injection
d’un gaz pour travailler sous pression. Une telle solution
ne permet pas d’extraire des particules comme l’eau et
peut entraîner des mélanges entre les phases gazeuses
et le produit traité.
[0013] Les centrifugeuses existant sur le marché ne
pouvant satisfaire l’application visée par l’invention, il a
été imaginé une variante permettant de séparer sous
pression les contaminants contenus dans un échantillon,
les contaminants solides et surtout liquides.
[0014] L’invention a donc pour but de pallier les incon-
vénients de l’état de la technique en proposant un pro-
cédé de séparation par centrifugation sous pression des
contaminants contenus dans un produit.
[0015] Ainsi la présente invention concerne un procé-
dé de séparation en continu des contaminants liquides
contenus dans un produit pouvant se trouver en phase
mixte, caractérisé par le fait qu’il consiste à séparer sous
pression lesdits contaminants liquides présents dans le-
dit produit par centrifugation au sein d’une partie mobile
sous forme d’un bol (5) et à évacuer lesdits contaminants
liquides au travers d’alvéoles sur tout ou partie de la pé-
riphérie dudit bol.
[0016] Elle concerne aussi un dispositif de centrifugeu-
se pour la mise en oeuvre d’un tel procédé, comprenant
une enceinte hermétique maintenue sous pression et

1 2 



EP 1 952 889 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

pourvue de moyens de séparation en continu par centri-
fugation desdits contaminants liquides contenus dans le-
dit produit, lesdits moyens de séparation comprenant une
partie mobile sous la forme d’un bol à l’intérieur duquel
sont ménagées une entrée d’injection dudit produit et
une sortie d’évacuation du produit clarifié, caractérisé
par le qu’il comprend des moyens d’évacuation périphé-
rique des contaminants liquides sous la forme d’alvéoles
réparties sur toute ou partie de la périphérie dudit bol.
[0017] Selon d’autres caractéristiques de l’invention,
lesdits moyens de séparation comprennent une partie
mobile sous la forme d’un bol à l’intérieur duquel sont
ménagées une entrée d’injection dudit produit et une sor-
tie d’évacuation du produit clarifié.
[0018] De préférence, lesdits moyens d’évacuation
comprennent au moins un sillon apte à canaliser lesdits
contaminants, tel que l’eau, et à tranquilliser l’écoulement
d’autres contaminants, tels que les sédiments.
[0019] En particulier, lesdits moyens de séparation
comprennent un couvercle apte à entraîner et guider ledit
produit vers la périphérie dudit bol au travers de palettes.
[0020] De plus, ladite entrée se situe en partie infé-
rieure dudit bol, tandis que ladite sortie se situe en partie
supérieure dudit bol.
[0021] Selon un mode de réalisation, lesdites entrée
et sortie sont ménagées au travers d’un arbre fixe.
[0022] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée qui va sui-
vre des modes de réalisation non limitatifs de l’invention,
en référence aux figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 représente une vue en perspective d’un
mode de réalisation du dispositif de centrifugation
selon l’invention ;

- la figure 2 est une représentation éclatée en pers-
pective d’un détail de deux pièces dudit dispositif ; et

- la figure 3 est une représentation en coupe d’un dé-
tail de l’invention selon un mode particulier de réali-
sation.

[0023] La présente invention concerne la séparation
des contaminants, solides et liquides, contenus dans un
produit pouvant se trouver en phase mixte à pression
atmosphérique.
[0024] Plus particulièrement, l’invention consiste à sé-
parer sous pression par centrifugation lesdits contami-
nants liquides présents dans ledit produit.
[0025] Pour ce faire, au sein d’une enceinte 1 hermé-
tique et maintenue sous pression, est injecté le produit
à clarifier. A ce titre, le produit se présente avantageu-
sement sous la forme d’un fluide, tel un liquide contenant
lesdits contaminants.
[0026] Soumis à une force centrifuge, ce fluide se sé-
pare en au moins deux phases distinctes, une première
phase plus lourde migrant en périphérie et une seconde,
plus légère et représentative de l’échantillon clarifié, for-

mant une veine centrale 3.
[0027] La première phase comprenant les contami-
nants est éjectée sous l’effet de la force centrifuge en
périphérie de la centrifugeuse 2 tandis que le produit cla-
rifié est prélevé sous pression au niveau de la veine cen-
trale 3 en partie supérieure 4.
[0028] Plus spécifiquement, cette séparation s’effec-
tue au travers de moyens de séparation par centrifuga-
tion desdits contaminants contenus dans ledit produit.
Comme évoqué précédemment, ces moyens de sépa-
ration sont montés en rotation dans ladite enceinte 1 et
permettent de clarifier le produit injecté à l’intérieur de
l’enceinte 1 en le séparant en deux phases.
[0029] Avantageusement, les moyens de séparation
comprennent une partie mobile 5, appelée « bol », à l’in-
térieure de laquelle est injecté et évacué ledit produit.
Cette partie mobile 5 est montée en rotation par rapport
à un arbre fixe 23 s’étendant selon un axe A-A’ traversant
transversalement ladite enceinte 1. Le produit est direc-
tement injecté puis évacué au sein de cette partie mobile
5, réciproquement au travers d’une entrée 6 et d’une sor-
tie 7.
[0030] Lesdites entrée 6 et sortie 7 sont situées au
niveau dudit arbre 23. Elles se présentent chacune sous
la forme d’un canal 8 coaxial ménagé depuis une extré-
mité dudit arbre 23 jusqu’à un orifice 9 débouchant laté-
ralement à l’intérieur dudit bol 5. Le canal d’entrée 6 est
situé en partie inférieure 10 du bol 5 tandis que le canal
de sortie 7 est situé en partie supérieure 4, comme visible
sur les figures 1 et 3.
Selon un mode de réalisation de l’invention, représenté
sur la figure 1, l’enceinte 1 et le bol 5 présentent une
forme de cloche, avec un diamètre moindre au niveau
de la sortie 7 qu’au niveau l’entrée 6, de manière à guider
le fluide au niveau de la veine centrale 3 vers ladite sortie
7.
[0031] Selon le mode de réalisation visible sur la figure
3, la partie mobile 5 présente une forme de dôme inversé.
[0032] Selon une autre caractéristique, les moyens de
séparation comprennent un couvercle 11 monté solidaire
de moyens de réception 12 des contaminants. Ces
moyens de réception 12 peuvent se présenter sous la
forme d’un récipient au sein duquel s’accumulent les con-
taminants solides, tels les sédiments. Un avantage de
tels moyens de réception 12 réside dans le fait qu’ils stoc-
kent les résidus sans pour autant diminuer le fonction-
nement du dispositif.
[0033] De plus, les moyens de séparations compren-
nent des moyens 13 d’évacuation périphérique des con-
taminants liquides. Ces moyens d’évacuation 13 peuvent
se présenter sous la forme d’alvéoles réparties sur toute
ou partie de la périphérie dudit bol 5. Ces alvéoles servent
avantageusement à extraire vers l’extérieur de la partie
mobile 5 les contaminants plus lourds, tel l’eau, projetés
en périphérie.
[0034] Ces alvéoles peuvent être réalisées de toute
taille mais, selon un mode préférentiel de réalisation, el-
les sont creusées par perçage laser sur tout ou partie du
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pourtour du bol 5. Elles présentent un diamètre de l’ordre
de plusieurs centièmes de millimètre. Plus spécifique-
ment, un mode de réalisation donne des résultats parti-
culièrement satisfaisant avec des alvéoles d’un diamètre
de 0,07 mm.
[0035] Le bol 5 comprend aussi un couvercle. Selon
le mode de réalisation visible sur la figure 2, ce dernier
est constitué par un disque 14 dont la périphérie com-
porte des moyens de fixation 15 auxdits moyens de ré-
ception 12 de manière à former ledit bol 5. Ces moyens
de fixation 15 peuvent se présenter sous toute forme de
manière à maintenir ledit couvercle 11 et lesdits moyens
de réception 12 solidaires entre eux. Sur le mode de réa-
lisation visible sur la figure 2, lesdits moyens de fixation
15 se présentent sous la forme d’alésages répartis ré-
gulièrement sur le pourtour et en vis-à-vis desdits
moyens de réception 12 et dudit couvercle 11. Ces alé-
sages sont destinés à recevoir des vis, écrous ou ana-
logues. Un équilibrage du couvercle 11 et du bol 5 as-
semblés est ensuite réalisé avec l’ensemble entraîné en
rotation par un moteur au travers d’un arbre mobile 24
solidaire sous ledit bol 5.
[0036] A ce titre, le couvercle 11 vient se fixer sur le
bol 5 et l’ensemble est entraîné en rotation. Selon le mo-
de de réalisation visible sur la figure 3, les entrée 6 et
sortie 7 du produit à échantillonner sont réalisées par
alésages coaxiaux dans l’arbre fixe 23. Ce dernier est
monté en rotation dans un alésage 25 ménagé coaxia-
lement à l’arbre mobile 24. L’étanchéité entre les deux
arbres fixe 23 et mobile 24 est réalisée au travers d’au
moins un joint tournant 27.
[0037] Dans le mode de réalisation visible sur la figure
3, l’arbre fixe 23 comprend des canaux 8 d’injection et
d’évacuation du produit s’étendant parallèlement à l’in-
térieur dudit arbre 23 à partir son extrémité inférieure 26.
Lesdites entrée 6 et sortie 7 débouchent latéralement à
des hauteurs différentes, ladite entrée 6 débouchant de
préférence sous la sortie 7. L’arbre mobile 24 comprend
en vis-à-vis des entrée 6 et sortie 7 les extrémités des
conduits réciproquement d’entrée 28 et de sortie 29, les
extrémités opposées de ces gorges débouchant à l’inté-
rieur du bol 5. De plus, l’extrémité intérieure desdits con-
duits 28 et 29 peut comprend une gorge sur tout ou partie
du pourtour intérieur de l’alésage 25 de l’arbre tournant
24 ou sur tout ou partie du pourtour extérieur de l’arbre
fixe 23. Cette gorge est ménagée circulairement sur plus
large de la section des conduits 28 et 29 afin d’améliorer
l’injection et l’évacuation du produit réciproquement de-
puis et vers l’entrée 6 et la sortie 7.
[0038] Avantageusement, le moteur est de type pneu-
matique et apte à fonctionner à des vitesses et régimes
variables, de manière non limitative, de l’ordre de 5 000
à 7 000 tours par minute.
[0039] Le couvercle 11 comprend aussi des moyens
d’entraînement 16 du liquide en rotation afin d’optimiser
l’effet centrifuge et permettre ainsi l’éjection des conta-
minants liquides au travers desdites alvéoles, les sédi-
ments restant dans le fond du bol. Ces moyens de gui-

dages 16 se présentent préférentiellement sous la forme
de palettes 17 réparties radialement par rapport audit
couvercle 11, sur le disque 14. De plus, chaque palette
17 est constituée d’une plaque montée solidaire et or-
thogonalement par rapport au plan dudit couvercle 11,
soit perpendiculairement par rapport audit disque 14.
[0040] Selon un mode de réalisation particulier, visible
sur la figure 2, chaque palette 17 est constituée par une
plaque de forme rectangulaire fixée perpendiculairement
au disque 14 et positionnée de manière tangentielle, no-
tamment au niveau de l’une de ses extrémités, à un cer-
cle concentrique ou non par rapport audit disque 14. Les
plaquettes 17 ainsi disposées se présentent sous la for-
me d’une roue à rochets ou d’une spirale. Cette configu-
ration particulière guide le fluide vers la périphérie de la
partie mobile 5.
[0041] A ce niveau, sur toute ou partie du bord péri-
phérique de la partie mobile 5, sont prévus des moyens
aptes à canaliser ledit fluide. Ces moyens de canalisation
permettent de guider les inorganiques lourds, tel l’eau.
Ils tranquillisent ainsi leur écoulement vers lesdites al-
véoles.
Selon le mode de réalisation visible sur la figure 2, ces
moyens de canalisation se présentent sous la forme d’un
sillon 18 ménagé en périphérie dudit bol 5. Ce sillon 18
est situé en position plus haute que l’orifice d’entrée 6
d’injection de l’échantillon. De préférence, le sillon 18
peut se situer à une hauteur de 4 mm par rapport au fond
dudit bol 5. Ainsi, l’eau se coalesce sur la paroi intérieure
19 dudit sillon 18, remonte le long de celle-ci et s’engouf-
fre à l’intérieur dudit sillon 18. L’eau est ensuite évacuée
par lesdites alvéoles. Les sédiments plus lourds restent
en périphérie mais en partie inférieure 10 au niveau dudit
orifice d’entrée 6. Ces particules forment un gâteau con-
tre la paroi 19, sans remonter le long de cette dernière.
[0042] Après évacuation du bol 5, l’eau stagne en par-
tie basse 20 de la partie fixe 21 de l’enceinte 1 pourvue
d’un récupérateur d’effluents destiné à les évacuer par
gravité via un conduit d’évacuation 22.
[0043] Au final, le produit clarifié est récupéré et éva-
cué sous pression à partir de la veine centrale 3 au niveau
supérieure 4 du bol 5 tandis que les contaminants lourds
sont expulsés en périphérie sous l’action de la force cen-
trifuge. Grâce aux moyens de guidage 16 vers le sillon
de canalisation 18 et les alvéoles, les contaminants li-
quides, tell’eau, sont expulsés en dehors de la partie mo-
bile 5, alors que les sédiments stagnes au fond dudit bol
5.
[0044] Une telle séparation de contaminants présents
dans un fluide trouvera une application toute particulière
dans le cadre de la décontamination d’échantillon en
phase mixte au sein d’une analyse continue en ligne, par
exemple dans les domaines du raffinage et de la pétro-
chimie. La présente invention vise tout particulièrement
l’échantillonnage d’hydrocarbure.
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Revendications

1. Procédé de séparation en continu des contaminants
liquides contenus dans un produit pouvant se trouver
en phase mixte, caractérisé par le fait qu’il consiste
à séparer sous pression lesdits contaminants liqui-
des présents dans ledit produit par centrifugation au
sein d’une partie mobile sous forme d’un bol (5) et
à évacuer lesdits contaminants liquides au travers
d’alvéoles sur tout ou partie de la périphérie dudit
bol (5).

2. Dispositif de centrifugeuse (2) pour la mise en
oeuvre du procédé selon la revendication 1, com-
prenant une enceinte (1) hermétique maintenue
sous pression et pourvue de moyens de séparation
en continu par centrifugation desdits contaminants
liquides contenus dans ledit produit, lesdits moyens
de séparation comprenant une partie mobile sous la
forme d’un bol (5) à l’intérieur duquel sont ménagées
une entrée (6) d’injection dudit produit et une sortie
(7) d’évacuation du produit clarifié, caractérisé par
le qu’il comprend des moyens (13) d’évacuation pé-
riphérique des contaminants liquides sous la forme
d’alvéoles réparties sur toute ou partie de la périphé-
rie dudit bol (5).

3. Dispositif de centrifugeuse (2) selon la revendication
2, caractérisé par le fait que lesdits moyens d’éva-
cuation (13) comprennent au moins un sillon (18)
apte à canaliser lesdits contaminants liquides, tel
que l’eau, et à tranquilliser l’écoulement d’autres
contaminants, tels que les sédiments.

4. Dispositif de centrifugeuse (2) selon l’une quelcon-
que des revendications 2 ou 3, caractérisé par le
fait que lesdits moyens de séparation comprennent
un couvercle (11) apte à entraîner et guider ledit pro-
duit vers la périphérie dudit bol (5) au travers de pa-
lettes (17).

5. Dispositif de centrifugeuse (2) selon l’une quelcon-
que des revendications 2 à 5, caractérisé par le
fait que ladite entrée (6) se situe en partie inférieure
(10) dudit bol (5).

6. Dispositif de centrifugeuse (2) selon l’une quelcon-
que des revendications 2 à 5, caractérisé par le
fait que ladite sortie (7) se situe en partie supérieure
(4) dudit bol (5).

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Procédé de séparation en continu des contami-
nants liquides contenus dans un produit pouvant se
trouver en phase mixte, consistant à séparer sous

pression lesdits contaminants liquides présents
dans ledit produit par centrifugation au sein d’une
partie mobile sous forme d’un bol (5), caractérisé
par le fait qu’il consiste à évacuer lesdits contami-
nants liquides au travers d’alvéoles sur tout ou partie
de la périphérie dudit bol (5).

2. Dispositif de centrifugeuse (2) pour la mise en
oeuvre du procédé selon la revendication 1, com-
prenant une enceinte (1) hermétique maintenue
sous pression et pourvue de moyens de séparation
en continu par centrifugation desdits contaminants
liquides contenus dans ledit produit, lesdits moyens
de séparation comprenant une partie mobile sous la
forme d’un bol (5) à l’intérieur duquel sont ménagées
une entrée (6) d’injection dudit produit et une sortie
(7) d’évacuation du produit clarifié, caractérisé par
le qu’il comprend des moyens (13) d’évacuation pé-
riphérique des contaminants liquides sous la forme
d’alvéoles réparties sur toute ou partie de la périphé-
rie dudit bol (5).

3. Dispositif de centrifugeuse (2) selon la revendica-
tion 2, caractérisé par le fait que lesdits moyens
d’évacuation (13) comprennent au moins un sillon
(18) apte à canaliser lesdits contaminants liquides,
tel que l’eau, et à tranquilliser l’écoulement d’autres
contaminants, tels que les sédiments.

4. Dispositif de centrifugeuse (2) selon l’une quel-
conque des revendications 2 ou 3, caractérisé par
le fait que lesdits moyens de séparation compren-
nent un couvercle (11) apte à entraîner et guider ledit
produit vers la périphérie dudit bol (5) au travers de
palettes (17).

5. Dispositif de centrifugeuse (2) selon l’une quel-
conque des revendications 2 à 5, caractérisé par
le fait que ladite entrée (6) se situe en partie infé-
rieure (10) dudit bol (5).

6. Dispositif de centrifugeuse (2) selon l’une quel-
conque des revendications 2 à 5, caractérisé par
le fait que ladite sortie (7) se situe en partie supé-
rieure (4) dudit bol (5).
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